
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE25072

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

assujettissement
Question écrite n° 25072

Texte de la question

M. Jean Marsaudon appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
conséquences que fait peser sur l'assiette de l'impôt sur la fortune (ISF) la décision du Conseil constitutionnel du
29 décembre 1998, décision relative à la charge fiscale en matière d'usufruit et de nue-propriété. En effet, le
Conseil constitutionnel a, par celle-ci, annulé la disposition de la loi de finances pour 1999 qui prévoyait que la
totalité de la charge fiscale en matière d'ISF incomberait au nu-propriétaire lorsqu'il y avait démembrement de la
propriété. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser si ce principe prévaut également lorsque des
ascendants procèdent à la donation de tout ou partie de leur patrimoine à leurs descendants, tout en se
réservant l'usufruit des biens donnés, ce qui reviendrait à mettre en conformité les principes régissant l'ISF avec
l'article 762 du code général des impôts, relatif aux donations et successions.

Texte de la réponse

La question posée appelle une réponse négative. Une solution serait incompatible avec l'article 885 G du code
général des impôts qui n'a pas fait l'objet de critiques de la part du Conseil constitutionnel.
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